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COMMUNIQUÉ 
 

« Le Parti Québécois a démontré à nouveau qu’il est le véritable parti 
des citoyens »   

Saint-Jean-de-Matha, le 14 décembre 2011- Le député de Berthier et porte-parole de 
l’opposition officielle en matière de développement régional et d’occupation du territoire, André 
Villeneuve a présenté le bilan de la dernière session à l’Assemblée nationale. « Cette session a 
une nouvelle fois fait la démonstration que le Parti Québécois est à  l’écoute des citoyens, qu’il 
se porte encore et toujours à la défense des intérêts de l’ensemble de la population québécoise et 
fait en sorte d’assurer une gestion éclairée et responsable des affaires publiques »  de dire le 
député, résumant ainsi l’engagement de ses collègues et de lui-même à Québec. 

Le député à l’Assemblée nationale 

Commission d’enquête sur l’industrie de la construction : 

Forts de l’appui de la majorité des Québécois, l’opposition officielle n’a cessé de demander la 
tenue d’une commission d’enquête en bonne et due forme. Après avoir tergiversé avec toutes 
sortes de solutions mitoyennes qui auraient servi à masquer la vérité, ce que l’opposition 
demandait avec raison s’est réalisé, précise André Villeneuve : « le gouvernement Charest a dû 
finalement céder sur toute la ligne: la commission Charbonneau sur l'industrie de la construction 
sera dès le départ une vraie commission d'enquête avec tous les pouvoirs que lui confère la loi 
prévue à cet effet. » 

Défense de la langue française : 
 
Le député Villeneuve s’est dit préoccupé par le laxisme du gouvernement Charest  quant à la 
défense de notre langue : « De plus en plus, dans les entreprises et les commerces, les gens sont 
obligés de travailler en anglais. À la lumière des nombreuses infractions relevées à la loi sur 
l’affichage, à nouveau, on constate que la protection de la langue française n’a jamais été la 
priorité du gouvernement Charest. On a aussi eu l’exemple de la Caisse de dépôt et placement du 
Québec où des cadres unilingues imposent l’anglais comme langue de travail. Nous ne pouvons 
accepter une telle situation. Rappelons que le Parti Québécois s’engage à redresser la situation en 
adoptant une nouvelle loi 101 lorsqu’il sera au pouvoir. » 
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Gaz de schiste :  

Le député de Berthier salue la mobilisation citoyenne qui de pair avec l’opposition à l’Assemblée 
nationale a forcé le gouvernement à reculer quant à l’exploration et l’exploitation des gaz de 
schiste. Le Parti Québécois veut des amendements au projet de loi 14 modifiant la Loi sur les 
mines. Le député Villeneuve rappelle la position de son parti à ce sujet : « Nous devons interdire 
la fracturation hydraulique pour le gaz de schiste dans les basses terres du Saint-Laurent, tant que 
nous ne connaîtrons pas les conclusions des évaluations environnementales stratégiques sur la 
question. Il nous faut également prévoir une étude par le BAPE avant tout forage afin d’en 
mesurer toutes les incidences. D’autre part, l’acceptabilité sociale est une condition sine qua non 
à tout développement dans ce secteur »  a poursuivi le député de Berthier. 

Développement minier dans la foulée du Plan Nord : 

Pour le  Parti Québécois, la  gestion de nos ressources naturelles est un enjeu majeur. Le député 
Villeneuve rappelle la position de son parti exposée au cours de la dernière session et qui est à 
l’opposé de celle des libéraux : « Nous voulons que les profits de nos ressources naturelles 
bénéficient à toute la collectivité. Nous voulons que les Québécois puissent percevoir leur juste 
part en ce qui a trait à nos richesses d’autant plus que celles-ci sont non renouvelables. Il faudrait 
aussi que les entreprises transforment la matière première au Québec. Ces ressources 
appartiennent à tous les Québécois et ils doivent tous en bénéficier », soutient le député. 
  
Garderies :  

C’est un gouvernement du Parti Québécois qui a créé les centres de la petite enfance (CPE). Lors 
de la plus récente campagne électorale, le Parti libéral s’est engagé à créer 15 000 nouvelles 
places en service de garde subventionnée. En juin 2010, il n’a pas donné suite à sa promesse. 
Aucune nouvelle place à 7 $ n’a été annoncée. L’annonce de la ministre James, fin octobre, pour 
le développement de 15 000 nouvelles places en services de garde subventionnées n’est que du 
réchauffé, ces places ne seront pas disponibles avant encore cinq ans, tel que le stipule le budget 
présenté en mars 2011 par le ministre des Finances, Raymond Bachand, qui indique que les 
15 000 places promises durant la campagne électorale de 2008 ne seront pas livrées avant 2016. 
En attendant, ce sont les parents qui en paient le prix, eux qui sont en attente de places de façon 
criante et urgente dans plusieurs cas.  

Pour ce qui est des garderies, la position du Parti Québécois a été clairement affirmée en 
septembre par Mme Marois. Le député de Berthier la rappelle : « Il s’agit d’un engagement 
ferme d’offrir une place à contribution réduite dans les centres de la petite enfance et en milieu 
familial à chaque enfant. Ainsi, dès la fin du premier mandat d’un gouvernement du Parti 
Québécois, chaque enfant aura sa place », a indiqué le député de Berthier. 

Projet de loi 499 sur l’occupation dynamique du territoire et la décentralisation :  

Le député de Berthier a déposé fin novembre cette pièce législative fruit d’un processus de 
consultation qui s’est faite dans le cadre d’une tournée des municipalités de sa circonscription, 
d’une autre tournée dans son propre comté sur l’occupation dynamique du territoire et de la 
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tournée nationale sur le développement des régions, AGIR POUR LES RÉGIONS . Comme 
l’explique André Villeneuve : « Ce projet de loi démontre de belle façon que le Parti Québécois 
est le parti des régions. Nous considérons que pour favoriser l’occupation du territoire il serait 
utile de répartir les services équitablement et donner aux acteurs locaux et régionaux les outils 
nécessaires pour favoriser le développement. Voilà ce que propose, entre autres, ce projet de loi 
sur la décentralisation. » 

 

Le député dans sa circonscription 

Remise de l’aide aux organismes communautaires : 

Afin de souligner l’engagement exceptionnel d’un très grand nombre de citoyens bénévoles du 
comté, le député de Berthier a remis à la mi-septembre un soutien financier à plus 300 
organismes du milieu qui oeuvrent dans le domaine communautaire. Les organismes se sont 
partagés la somme de 100,000$ tirée du Programme de soutien à l’action bénévole et qui servira 
à soutenir leurs activités. Il s’agit d’un moment important, de dire le député André Villeneuve :  
« C’est un privilège mais aussi un devoir pour moi de reconnaître le rôle collectif de centaines 
d'organismes et de milliers de gens du comté de Berthier qui en bénéficient ou qui y sont 
associés. Je fais tout en mon pouvoir pour soutenir l’action bénévole, collaborer avec les citoyens 
qui l’animent et souligner leur investissement dans la qualité de vie de leurs communautés 
respectives.»  Une déclaration officielle du député pour souligner et encourager l’action bénévole 
dans sa circonscription a d’ailleurs été faite au cours de la session à l’Assemblée Nationale.  
 

Routes : 

Dossier de la 158, 345, route 131 et route verte. Une rencontre avec la Direction régionale du 
ministère des Transports a eu lieu fin septembre pour faire le point quant à certaines questions 
concernant le réseau routier dans la circonscription. Le député s’est assuré que l’on voit à la 
sécurité et à l’amélioration des axes routiers dans le comté Berthier.  Ainsi, à Sainte-Geneviève-
de-Berthier, des bollards ont été installés au centre de la route 158 et aussi sur la 345 avant 
l'intersection et la vitesse a été réduite à 70 km/h. Un panneau dynamique avec avertissement 
préalable a aussi été posé. A droite de la chaussée, des réflecteurs ont été installés. M. Villeneuve 
a indiqué au ministère que celui-ci porte une surveillance particulière au maintien des bollards 
durant la saison hivernale et de s’assurer d’une visibilité quant aux hautes herbes bordant la 
route. Pour ce qui est du carrefour giratoire prévu à cette intersection, le ministère, semble-t-il, 
débutera les travaux dès le printemps 2012. 

Route 131, Notre-Dame-des-Prairies- Saint-Félix-de-Valois. Il s'agit, selon le ministère, de la 
continuation (tronçon de 8 km) d'un boulevard urbain sur 4 voies entre Notre-Dame-des-Prairies 
et Saint-Félix-de-Valois. Des acquisitions se font sur deux ans et touchent une trentaine de 
propriétaires. Tous les accès commerciaux seront maintenus sur la 131. A noter qu'une voie  
supplémentaire facilitant les virages a déjà été installée à la hauteur de Notre-Dame-de-Lourdes. 
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Route verte (138). Le député de Berthier suit de près l’aménagement du Chemin du Roy dans 
son comté. Dans le secteur de Lanoraie, des travaux restent à être faits afin d’y compléter un 
segment de la Route verte, un aménagement qui devrait se réaliser en accord avec les citoyens 
touchés et dans le plus grand respect du paysage. 

Remise des rapports des tournées des municipalités et sur l’occupation dynamique du territoire : 

Le député André Villeneuve a déposé il y a quelques semaines les rapports de ces deux 
importantes tournées faites en 2010 et au début de 2011. Il se réjouit de la participation qu’ont 
suscitée ces tournées. « J’ai pu y rencontrer des centaines de citoyens, 25 conseils municipaux et 
le conseil autochtone de Manawan , plus de 280 organismes, une multitude d’intervenants socio-
économiques et gens d’affaires ont été consultés ». Rappelons que dans le cas de la Tournée sur 
l’occupation dynamique du territoire, le député a pu compter sur le concours de partenaires bien 
branchés sur les réalités locales et régionales, c’est-à-dire Solidarité rurale, par la voix de sa 
présidente Mme Claire Bolduc, l’UQTR par la contribution de M. Jacques Bégin, directeur du 
Service du partenariat et du soutien au développement et la Fédération québécoise des 
municipalités avec la participation de son président, Bernard Généreux. Soulignons certains 
aspects soulevés de façon continue tout au cours des tournées : 
Les municipalités estiment que la situation administrative et financière ne correspond plus à la 
réalité et qu’il faut absolument diversifier leur assiette fiscale afin qu’elles puissent maintenir 
leur autonomie. 
D’autre part, la reconnaissance de l’autonomie municipale et régionale par le gouvernement du 
Québec permettrait aux élus d’optimiser l’ensemble des moyens et des ressources disponibles sur 
le territoire. À noter que la version complète des rapports de ces tournées sont disponibles sur le 
site du député à l’adresse www.andrevilleneuve.net  
 
Santé : 
 
Le député de Berthier continue à maintenir la pression auprès des milieux concernés afin 
d’améliorer la situation des citoyens quant à leurs services de santé. Ses tournées dans la 
circonscription lui ont permis de mesurer les insatisfactions et lacunes en ce domaine. « Il a été 
permis de constater qu’on était très nombreux à se plaindre d’une dégradation des services, et ce, 
sur la majeure partie du territoire. On s’inquiète également du développement d’un système de 
santé à deux vitesses, moins équitable pour les moins bien nantis et qui fait de plus en plus de 
place au secteur privé » de dire André Villeneuve.  La répartition équitable des services 
ambulanciers sur le territoire, l’accès à un médecin de famille et le taux toujours très élevé 
d’occupation de l’urgence ont continué à faire l’objet de représentations de sa part. Son 
implication dans le mouvement Nous existons, pour améliorer les services de santé dans le 
secteur de Brandon, sa participation à la Journée carrière de la Fédération des médecins résidents 
du Québec, son implication au Comité stratégique de la CRÉ Lanaudière sur l’accès aux effectifs 
médicaux, et ses interventions à l’Assemblée nationale ont à nouveau démontrer que la question 
de l’accessibilité des soins de santé pour les citoyens de la circonscription est au cœur de ses 
préoccupations. 
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Situation du logement à Manawan : 
 
Le député de Berthier a été interpellé par la situation du logement dans la communauté 
autochtone alors que plusieurs familles doivent souvent partager le même toit. A ce sujet, il a 
publié une lettre ouverte dans les journaux régionaux et a demandé dans une déclaration 
officielle faite en fin de session à l’Assemblée nationale : « aux instances concernées du 
Gouvernement du Québec d’effectuer toutes les représentations nécessaires auprès du 
gouvernement canadien, afin que nos compatriotes de Manawan puissent jouir de conditions de 
logement dignes de ce nom. » 
 
Le député présent, à l’écoute et au service des citoyens :  
 
« Il est de mon devoir d’être à l’écoute et en prise directe avec le quotidien des citoyens. Autant 
que faire se peut, vous me verrez présent auprès de vous afin de vous aider, vous appuyer,  vous 
représenter et participer aussi aux événements qui ponctuent notre vie sociale et communautaire. 
Je tiens à souligner l’immense travail qui est fait pour m’accompagner dans ma démarche de 
député par mon personnel de circonscription, ainsi que celui du bureau de Québec. Outre les 
demandes de représentations,  nombreuses sont les requêtes d’information et d’aide : des cas qui 
ont trait aux allocations, aux services de santé, à l’aide sociale, à Revenu Québec, au chômage, à 
la CSST, à l’Hydro-Québec, etc. Mon personnel et moi-même faisons en sorte d’y répondre avec 
le plus de pertinence et de diligence possible » tient à préciser André Villeneuve. 
 
Bientôt. la tournée sur la persévérance scolaire : 
 
Le député s’apprête à parcourir à nouveau sa circonscription, fin janvier et tout au cours de 
février alors que s’organise, avec des partenaires, une Tournée sur la persévérance scolaire. Des 
représentants de la Commission scolaire des Samares, de l’Université du Québec à Trois-
Rivières et des Carrefours Jeunesse-emploi de D’Autray-Joliette et de Matawinie 
l’accompagneront pour ce faire. Tous ceux et celles qui ont à cœur l’avenir et la réussite de nos 
enfants sont conviés aux différentes rencontres qui sont prévues dans la région en Matawinie et 
dans D’Autray. La tournée en cinq étapes s’arrêtera successivement dans les écoles secondaires à 
Saint-Michel-des-Saints, Saint-Félix-de-Valois, Berthierville, Lavaltrie et Saint-Gabriel-de-
Brandon. 
Le député Villeneuve nous indique ainsi le sens qu’il veut donner à cette Tournée sur la 
persévérance scolaire : « Nous savons que les problèmes sont importants et biens connus, mais il 
faut savoir aussi que des solutions sont à notre portée. Des histoires de succès existent chez-nous 
et ailleurs. Brisons le discours négatif et donnons de la résonance au témoignage de ceux et 
celles qui sont sur le chemin de la réussite. » 
 
 
 
 

 

 


